
 
 
 
 

 

 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 17 AOÛT 2020 
 

 
 
 
Présence : Monsieur Réjean Gouin  Maire 

 Monsieur François Dubeau Poste #1  
 Monsieur       Francis Lacelle                 Poste #3 
     Monsieur Gilles Sénécal  Poste #4 
    Monsieur Richard Gilbert  Poste #5 
    Monsieur Louis-David Coutu Poste #6 

 
 

Absences :     Monsieur Pierre Tardif  Poste #2 
             
 

 

1. Ouverture et constat du quorum 

 

M. Réjean Gouin, maire, déclare l’assemblée ouverte à 19h00. 
 
 

2.   Adoption de l’ordre du jour 
 
0246-2020 
 
Proposé par : François Dubeau 
Appuyé par : Richard Gilbert 
 
QUE le   conseil   municipal   de   Saint-Michel-des-Saints adopte l’ordre du jour tel que 
présenté. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 

3. Période de questions 
 
4. Greffe 

 

4.1. Adoption des procès-verbaux  
 
0247-2020 
 
Proposé par : Gilles Sénécal 
Appuyé par : Louis-David Coutu 
 
Adoption du procè-verbal de la dernière séance du conseil:  
 

4.1.1. Séance régulière du 20 juillet 2020. 
 

Adopté à l’unanimité. 

 

4.2. Dépôt du bordereau de correspondance 



 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5.  Trésorerie 
 

5.1. APPROBATION DES DÉPENSES : 
 
0248-2020 
 
Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Francis Lacelle 
 
D’approuver les déboursés, les salaires, les paiements automatisés et les comptes à 
payer suivants : 
 

5.1.1. Déboursés                      155 574.17 $     
5.1.2. Salaires                       121 995.96 $ 
5.1.3. Paiements automatiques                        4 787.52 $ 
5.1.4. Comptes à payer                                  228 626.32 $ 

   
Représentés par les chèques # 20259 à # 20315, ainsi que par les dépôts directs # 120 à 
# 173. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

DATE DE À DESCRIPTION 

01-07-2020 MRC Matawinie Municipalité Suspension de procédures 

02-07-2020 MTQ Maire Aide à la voirie locale 

14-07-2020 Marguilliers Maire Demande d’aide financière  

14-07-2020 Thomas Niksa Maire Demande d’appuis  

15-07-2020 TROCL Maire Demande de soutien  

15-07-2020 MAMH Directeur général Suivi dossier no 24693 

16-07-2020 France Roberge /  
Nathalie Champagne  

Municipalité Préoccupation qualité 
d’eau   

16-07-2020 Ministère de la sécurité 
publique  

Directeur général Inspection en sécurité 
incendie 

03-08-2020 MAMH Directeur général Approbation règlement 
665-2020 

06-08-2020 Centraide, Région de 
Lanaudière 

Directeur général Gala du préfet (200 $) 

06-08-2020 Directeur Urbanisme Maire Réserve sur la vente de 
terrains  



 
 
 
 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
 

LISTE DES DÉBOURSÉS EFFECTUÉS DURANT LE MOIS 
 
Période juillet & août 2020 
No. Chèque Nom : Montant 
 
20259 Ministre des Finances 692.00 $ 
20260 Chèque annulé 
20261 Chèque annulé 
20262 Chèque annulé 
20263 Chèque annulé 
20264 Bell Canada 59.15 $ 
20265 Corp. Pétroles Parkland 2,124.27 $ 
20266 Hydro-Québec 8,587.18 $ 
20267 Purolator inc. 151.37 $ 
20268 Corp. Pétroles Parkland 2,054.88 $ 
20269 Fonds des Pensions Alimentaires 237.40 $ 
20270 Hydro-Québec 3,186.52 $ 
20271 Postes Canada 439.43 $ 
20272 Service de Cartes Desjardins 551.73 $ 
20273 Hydro-Québec 4,189.06 $ 
20274 Corp. Pétroles Parkland 1,894.29 $ 
 
TOTAL :  24,167.28 $ 
 
LISTE DES DÉPÔTS DIRECTS : 
 
120 Les Spécialistes AVA inc. 42,194.68 $ 
121 De Laplante Michel 161.79 $ 
122 Dubé Marc-Olivier| 10.79 $ 
 
TOTAL :  42,367.26 $ 
 
DÉBOURSÉS (ACCÈS D) 
2020-07-06 Revenu Québec (D.A.S.) 22,963.83 $ 
2020-07-06 Revenu Canada (D.A.S.) 15,953.95 $ 
2020-07-06 F.T.Q. 2,369.60 $ 
2020-07-06 Desjardins (RRS) 7,902.30 $ 
2020-07-06 Goyer Marcel 61.59 $ 
2020-07-07 Humania 15,277.26 $ 
2020-07-14 Bernier René 125.00 $ 
2020-07-14 Mun. Saint-Zénon (feu) 845.70 $ 
2020-07-23 Revenu Québec (D.A.S.) 23,540.40 $ 
 
TOTAL :  89,039.63 $ 
 
 Salaires  121,995.96 $ 
 Frais de Banque 261.28$ 
 Remb. Int. Pr/5  $ 
 Remboursement int.+ Cap.  $ 
 Emprunt temp.  $ 
 Location véhicule (niveleuse) 4,526.24 $ 



 
 
 
 

 

 Int. temporaire  $ 
 Remb. Int.   $ 
 
TOTAL :  126,783.48 $  
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MICHEL-DES-SAINTS 
LISTE DES DÉBOURSÉS – CONSEIL DU 17 AOÛT 2020 

 
No. chèque Nom : Montant 
 
20275 ADF Diésel 305.99 $ 
20276 Aménagement Bio-Forestier Rivest 172.46 $ 
20277 Association Forestière 263.87 $ 
20278 Bellerose Carl 659.75 $ 
20279 BLR Motorisé inc. 1,636.85 $ 
20280 Messer Canada inc. 294.19 $ 
20281 Broderie Axe Cible 287.33 $ 
20282 Cauca 482.90 $ 
20283 Christian Viau-Souligny 575.00 $ 
20284 Débosselage Messier inc. 1,155.45 $ 
20285 Fleetel inc. 75.46 $ 
20286 Fonds d’information sur le Territoire 200.00 $ 
20287 Garage Tellier & Fils 455.26 $ 
20288 Garage Mécapro 194.86 $ 
20289 Groupe Sports-Inter Plus 11.39 $ 
20290 Harnois Energies inc. 244.63 $ 
20291 Imprimerie R. Pinard inc. 367.92 $ 
20292 L’Atelier Musical chez Racine 86.25 $ 
20293 Les Enseignes Lucie Landry 3,558.48 $ 
20294 Location de Motoneiges Haute Matawinie 183.85 $ 
20295 Location d’Outils MGM inc. 378.22 $ 
20296 Loisir et Sport Lanaudière 125.00 $ 
20297 Pavage LP 35,423.72 $ 
20298 Refuge La 2e Chance 120.00 $ 
20299 Serrurier Vincent inc. 100.03 $ 
20300 Track Industriel 129.23 $ 
20301 Transport Jocelyn Bazinet 1,672.89 $ 
20302 Ville de la Tuque 344.93 $ 
20303 Camions Excellence 57.65 $ 
20304 Caricaturiste Robert Lafontaine 472.78 $ 
20305 Corp. Pétroles Parkland 1,827.77 $ 
20306 Dépaneur R. Prud’Homme Enr. 7.88 $ 
20307 Joliette Hydraulique inc. 302.96 $ 
20308 Les Chaines de Traction 477.39 $ 
20309 Pharmacie Jean-Francois Lafrance 135.63 $ 
20310 Purolator inc. 57.95 $ 
20311 Saint-Hilaire François 50.00 $ 
20312 Sintra inc. 1,840.86 $ 
20313 Tenaquip 1,308.97 $ 
20314 Trak Maps 3,033.73 $ 
20315 Xerox Canada Ltée 794.01 $ 
 
TOTAL :  59,843.49 $ 



 
 
 
 

 

 
LISTE DES DÉPÔTS DIRECTS : 
 
123 Aquatechno inc. 1,465.93 $ 
124 Atelier JP inc. 226.19 $ 
125 Beauséjour Dominique 30.10 $ 
126 Bélanger Sauvé Avocats 8,127.78 $ 
127 Brault et Bouthilier 212.50 $ 
128 Buanderie St-Michel 96.00 $ 
129 Camions Inter-Lanaudière 349.09 $ 
130 Chambre de Commerce 241.27 $ 
131 Chemaction 3,993.52 $ 
132 Conteneur Recycle inc. 10,037.74 $ 
133 Cusson Gaétan 2,000.00 $ 
134 DCA Comptable Agrée inc. 11,382.53 $ 
135 Defoy Électrique inc. 2,028.53 $ 
136 Dubé Marc-Olivier 40.62 $ 
137 Dunton Rainville  2,421.32 $ 
138 EBI Environnement inc. 19,726.90 $ 
139 Excavation Bellerose inc. 422.54 $ 
140 Félix Sécurité inc. 621.75 $ 
141 Georges-H. Durand Ltée 821.00 $ 
142 H2LAB inc. 64.39 $ 
143 Kimiko 2,733.47 $ 
144 Lasalle Julien 635.03 $ 
145 L’Ass.des Pompiers 504.00 $ 
146 Le Papetier 606.76 $ 
147 Les Barrières Spectron inc. 636.37 $ 
148 Librairie Raffin 26.20 $ 
149 Marineau Danielle 125.00 $ 
150 Maxi-Métal inc. 168.16 $ 
151 Nettoyeur Jolibourg 488.64 $ 
152 P.H. Vitres d’Autos 226.57 $ 
153 Priorité Stratj inc. 862.31 $ 
154 Produits Sany inc. 485.42 $ 
155 Radiotel inc. 1,828.91 $ 
156 Roy  & Asselin inc. 129.35 $ 
157 Satelcom Internet 3,538.93 $ 
158 SCFP Section Locale 5261 2,080.18 $ 
159 Stelem Canada inc. 243.75 $ 
160 Turenne Éric 21.90 $ 
161 Bertrand Pierre Traitement de l’eau 3,861.98 $ 
162 Les Compteurs d’eau Lecomte 9,847.61 $ 
163 Les Entreprises B. Champagne 33,667.19 $ 
164 Maheu Michel 41.67 $ 
165 Martin & Levesque inc. 274.45 $ 
166 Mécanique Jecc Ltée 1,287.72 $ 
167 M.R.C. de Matawinie 18,343.42 $ 
168 M.R.C. de Matawinie (camping) 18,436.24 $ 
169 Nicoletti Pneus & Mécanique 37.00 $ 
170 Pièces d’Auto Joliette inc. 665.10 $ 
171 Prudent Mesures d’urgence et sec. Civile 1,660.01 $ 
172 Rona de la Haute Matawinie 595.98 $ 



 
 
 
 

 

173 Source Omega inc. 413.91 $ 
 
TOTAL:  168,782.83 $ 
 
GRAND TOTAL DÉBOURSÉS DU CONSEIL : 228,626.32 $ 
 

 

5.2. Station de pompage Manawan  –  Changement pompe incendie 

 
0249-2020 
 
CONSIDÉRANT QUE la pompe à turbine verticale 40 HP, située au 630 chemin 
Manawan, servant également de pompe incendie, est hors d’usage depuis février 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE sa dysfonction pourrait entraîner un manque d’apport en eau en 
cas d’incendie majeur ou retarder le nettoyage du réseau d’aqueduc ; 
 
CONSIDÉRANT les délais pour l’inspection, les recherches et les décisions suivant la 
constatation que celle-ci est irréparable ; 
 
Proposé par : Gilles Sénécal 
Appuyé par : Richard Gilbert 
 
Il est résolu : 
 

• De faire affaire avec le Groupe AVA pour l’achat d’une nouvelle pompe à turbine 
verticale 40 Hp au montant de 36 699 $ plus taxes, incluant le transport, la main 
d’œuvre pour l’installation et le rapport d’analyse de vibrations; 

 

• D’attribuer la dépense au règlement d’emprunt 658-2020. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

 
  

5.3. JEHM – Tournois de golf  
 
0250-2020 
 

 
Proposé par : François Dubeau 
Appuyé par : Louis-David Coutu 

 
Il est résolu : 
 

• D’autoriser l’achat d’un « four some » au montant de 300 $, afin de participer au 
tournois de golf de JEHM ; 
 

• D’attribuer la dépense au # g/l : 02 70292 970. 
 
Adopté à l’unanimité. 



 
 
 
 

 

 
 

5.4. Les compteurs Lecompte Ltée – Offre de services 
 

0251-2020 
 
ATTENDU QUE la résolution 0035-2020 octroyant le contrat à la compagnie Les 
compteurs Lecompte inc. pour un montant 3 340 $ plus taxes, concernait 50 immeubles 
non résidentiels (industries, commerces et institutions) ; 
 
ATTENDU QUE la réglementation demande d’installer des compteurs d’eau dans tous 
immeubles non résidentiels (industries, commerces et institutions) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’inspection de l’ensemble des immeubles non résidentiels  
nécessite un coût supérieur au montant prévu à la base ; 
 
 
Proposé par :  Richard Gilbert 
Appuyé par :  François Dubeau 
 
Il est résolu de donner le contrat d’inspection sur tous les immeubles non résidentiels 
(industries, commerces et institutions), les immeubles mixtes ciblés, les immeubles 
municipaux et sur un échantillon de 20 immeubles résidentiels, à la firme, Les 
compteurs Lecomte ltée, pour un montant de 8 565 $ plus taxes. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 

 
5.5. Ozero Solutions – Projet pilote 2020 

 
0252-2020 
 
ATTENDU QUE des étudiants en génie mécanique de l’Université de Sherbrooke ont 
élaboré un projet limitant la propagation des espèces exotiques envahissantes (EEE) à 
travers les cours d’eau ;  
 
ATTENDU QU’ils ont demandé à la municipalité de Saint-Michel-des-Saints de tester leur 
concept et de colliger leurs données d’étude ; 
 
ATTENDU QUE les objectifs de l’exercice consiste à : 
 

- Tester leurs produits dans un environnement réel sur un maximum de bateaux ; 
- Cibler les étapes et procédés qui peuvent être améliorés ; 
- Valider la proportion des embarcations qui contiennent des EEE dans leur eau 

résiduelle ; 
- Bonifier la campagne de sensibilisation de la municipalité.  

 
CONSIDÉRANT QUE le réservoir Taureau est aux prises avec des espèces exotiques 
envahissantes (EEE) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est consciente de l’importance d’avoir un plan d’eau 
en santé.  
 



 
 
 
 

 

Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Francis Lacelle 
 
Il est résolu : 
 
 

• D’autoriser le projet pilote d’Ozero Solutions à Saint-Michel-des-Saints pour un 
montant de 577 $ et d’appliquer la dépense au compte g/l 02 702 92 970. 

 
Adopté à l’unanimité.  
 
 
6. Direction et Ressources humaines 

 

6.1.   Agent de liaison NMG – Rapport  
 

6.2. Directeur général adjoint – Contrat de travail 
 
0253-2020 
 
ATTENDU QUE Monsieur Claude Benoit occupe les fonctions de directeur général et 
secrétaire-trésorier adjoint depuis 2017 ; 
 
ATTENDU QUE les recommandations de DCA Comptable professionnel agréé inc. font 
mention qu’il serait opportun d’adopter un contrat de travail spécifique pour le 
directeur général et secrétaire-trésorier adjoint ; 
 
Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Gilles Sénécal 
 
Il est résolu de mandater  Réjean Gouin, maire et Sébastien Gariépy, directeur général 
et secrétaire-trésorier, à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Michel-des-
Saints, ledit contrat de travail.  
 
Adopté à l’unanimité.  
 

6.3. Urbanisme – Embauche  
 
0254-2020 
 
ATTENDU l’appel de candidatures pour le poste d’inspecteur(trice) en bâtiment et 
environnement en remplacement de congé maladie; 
 
 
Proposé par : François Dubeau 
Appuyé par : Francis Lacelle 
 
 
Il est résolu de nommer Léa-Corinne Bolduc au poste d’inspectrice en bâtiment et 
environnement, en remplacement de congé maladie, en date du 17 août 2020, à temps 
plein (8 mois) et partiel (4 mois), pour un total d’heures par semaine de 35 heures en 



 
 
 
 

 

période estivale et 7 heures en période hivernale, à un taux horaire de 21.43 $ et selon 
les termes et conditions de la présente convention collective. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
7. Urbanisme & Environnement 

 

 
7.1. Dépôt du rapport mensuel d’émission de permis et certificats. 

 
 

7.2. Matricule 8375-21-5088– Demande de dérogation mineure 
 
0255-2020 

 
ATTENDU QUE la demande concerne l’autorisation de reconstruire deux habitations 
en droit acquis au lieu de les rénover, ce qui contrevient à l’article 12.4 du règlement 
de construction 322-1992 ; 

 

ATTENDU QUE les demandeurs (4 co-propriétaires) sont propriétaires d’une propriété 
ayant une superficie de 2889.9 m² (31106.62 p²) où 3 chalets y sont construits.  Ces 
habitations ont été construites vers 1945 et cette situation est actuellement en droits 
acquis puisque la réglementation, actuellement en vigueur, n’autorise seulement 
qu’une (1) habitation par propriété ; 

 

ATTENDU QU’UN des chalets a été rénové et les 2 autres nécessitent des travaux 
majeurs.  Les propriétaires demandent donc d’avoir l’autorisation de démolir et 
reconstruire les 2 chalets restants ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les habitations sont présentes depuis de nombreuses années ;  

 
CONSIDÉRANT QUE le projet améliorera l’esthétisme des lieux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les nouvelles habitations auront exactement les mêmes 
dimensions que les habitations actuelles ; 
 

CONSIDÉRANT QU’ une nouvelle installation septique sera construite. 
 
Proposé par : François Dubeau 
Appuyé par : Francis Lacelle 
 
Il est résolu  d’accepter la demande de dérogation mineure pour la propriété située au 
160 chemin Neveu (matricule 8375-21-5088), conditionnellement à ce que les 3 
habitations aient le même revêtement extérieur (murs et toiture), que les 3 
habitations soient connectées à une nouvelle installation septique conforme et qu’il y 
ait la présence d’un (1) seul bâtiment accessoire sur la propriété, ), tel que 
recommandé par le CCU (48 CCU 2020).  

 



 
 
 
 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

7.3. Matricule 7478-41-0238- Demande de dérogation mineure 

0256-2020 

ATTENDU QUE la demande concerne l’acceptation d’un bâtiment accessoire attaché 
ayant des murs d’une hauteur de 13’ 2’’ au lieu de 12’ et la construction d’un bâtiment 
accessoire détaché ayant des murs d’une hauteur de 13’ 2’’ au lieu de 12’, ce qui 
contrevient à l’article 6.3.2-2) du règlement de zonage # 320-1992 ; 
 
ATTENDU QUE les demandeurs ont obtenu en 2014 un permis pour construire une 
habitation, un permis pour construire un bâtiment accessoire attaché à l’habitation, 
ont également obtenu un permis pour construire un atelier détaché et que l’habitation 
et le garage attaché ont été construits mais que pour l’atelier, seule la fondation a été 
coulée ;   
 
ATTENDU QUE sur les plans déposés aux permis, les murs du garage attaché et de 
l’atelier ont 13’ 2’’ de hauteur mais que les permis ont été émis pour des murs de 12’ 
de hauteur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les permis avaient été émis ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment accessoire attaché est construit ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’atelier sera bien agencé avec les autres bâtiments. 
 
 

Proposé par : Francis Lacelle 
Appuyé par : François Dubeau 
 
Il est résolu d’accepter la demande de dérogation mineure pour la propriété située au 
66 chemin Gouin (7478-41-0238) qui concerne l’acceptation d’un bâtiment accessoire 
attaché ayant des murs d’une hauteur de 13’ 2’’ au lieu de 12’ et la construction d’un 
bâtiment accessoire détaché ayant des murs d’une hauteur de 13’ 2’’, tel que 
recommandé par le CCU (49 CCU 2020).  

 

Adopté à l’unanimité 

 

7.4. Matricule 7377-90-2504– Demande de dérogation   

0257-2020 

ATTENDU QUE la demande concerne la construction d’un bâtiment accessoire (garage) 
ayant une superficie de 1440 p² au lieu de 1200 p², ayant une hauteur supérieure à 
celle de l’habitation (31’ au lieu de 28’ 2’’) et ayant une superficie supérieure à celle de 
l’habitation (1440 p² au lieu de 1296 p²), ce qui contrevient à l’article 6.3.2-2) du 
règlement de zonage # 320-1992 ; 
 



 
 
 
 

 

CONSIDÉRANT QUE la situation ne nuira pas aux propriétés voisines ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur avait fait une première demande pour un garage 
d’une superficie plus grande 1728 p² et que la présente demande concerne un garage 
plus petit ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété n’est pas située dans le périmètre urbain ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie de l’ensemble des bâtiments accessoire ne 
correspond pas au double de la superficie de l’habitation ; 
 

Proposé par : François Dubeau 
Appuyé par : Francis Lacelle 
 
 
Il est résolu d’accepter la demande de dérogation pour la propriété située au 22 
chemin Gouin (matricule 7377-90-2504), tel que recommandé par le CCU (50 CCU 
2020). 
 

Adopté à l’unanimité 

 

 
7.5. Matricule 7678-66-1880 – Demande de permis de construction d’une 

habitation (PIIA, zone Va-3) 
 
0258-2020 

CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme au règlement sur les PIIA # 400-1998 ; 

 

Proposé par : Francis Lacelle 
Appuyé par : François Dubeau 
 
Il est résolu d’accepter la demande de permis de construction d’une habitation (PIIA, 
zone Va-3) pour la propriété située au 1925 chemin des Conifères (matricule 7678-66-
1880), tel que recommandé par le CCU (51 CCU 2020). 

  
Adopté à l’unanimité 

 

 

8.  Avis de motion : 

 
  
9.       Adoption des règlements : 

 

 

10. Loisirs & Parcs : 

 
10.1. Bibliothèque municipale  – Chute à livres extérieure 

 



 
 
 
 

 

0259-2020 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Culture et des Communications, dans son Plan de 
relance économique du milieu culturel, prévoit la mesure suivante dans le cadre du 
programme d’Aide aux immobilisations : Soutenir les projets immobiliers et 

d’acquisitions de matériel de moindre envergure des organismes culturels qui ont besoin 

d’adapter leurs espaces rapidement ;  

 
CONSIDÉRANT QUE l’ajout d’une chute à livre est un service qui augmenterait 
l’accessibilité à la bibliothèque en permettant aux usagers de retrouner leurs documents 
en tout temps ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ en période de pandémie, l’utilisation d’une chute à livre facilite la 
mise en quarantaine des documents retrounés en limitant les manipulations et permet 
aux usagers d’effectuer leurs retours sans entrer dans la bibliothèque ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Réseau BIBLIO CQLM offre de déposer une demande au nom des 
municipalités intéressées et que, de cette façon, 70 % des dépenses seraient admissible 
à la subvention ; 
 
Proposé par : Louis-David Coutu  
Appuyé par : François Dubeau 

 
 
Il est résolu :  
 

• De mandater le Réseau BIBLIO CQLM à effectuer une demande de subvention en 
immobilisation auprès du ministère de la Culture et des Communications et d’en 
faire la gestion et la reddition de comptes, dans le cas où la demande est 
acceptée ; 

 

• De défrayer 30 % des coûts liés à l’achat et à la livraison de la chute à livres ; 
  

• De défrayer 5 % en frais de gestion ; 
 

• De prendre en charge la réception et l’installation de la chute à livres lors de sa 
livraison ; 
 

• De conserver la chute à livres en fonction au moins 5 ans. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

 

10.2. Camping municipal -  Tarification 2021  
 
0260-2020 
 
Proposé par : Gilles Sénécal 
Appuyé par : Richard Gilbert 
 
Il est résolu d’autoriser une augmentation de 3 % pour la tarification 2021 du camping 
municipal.  



 
 
 
 

 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 

11. Hygiène du Milieu  

 

       
12. Travaux publics  

 
 

13. Sécurité Publique 
 
 
 

14. Administration 
 

 
14.1. Mme Nathalie Dubé – Demande d’acquisition de terrain 

 
0261-2020 
 
ATTENDU QUE Nathalie Dubé, propriétaire du terrain situé au 145 rue Camille, désire 
faire l’acquisition d’une partie de terrain du matricule 7271-91-7520, soit 818,6 m2 ; 
 
ATTENDU QUE la portion du terrain est limitrophe à la ligne de propriété de madame ;  
 
ATTENDU QUE le cabanon et le stationnement, du 145 rue Camille, ne respecte pas la 
ligne de propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE la partie de terrain demandée, du matricule 7271-91-7520, est 
légalement assez loin des étangs aérées ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acquisition du lot rectifiera la conformité du cabanon et du 
stationnement.  
 
Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Gilles Sénécal 
 
 
Il est résolu :  

 

• D’accepter l’offre d’achat d’une partie de terrain, du matricule 7271-91-7520,  
équivalent à 818.6 mètres carrés, au coût de 2 $ le pied carré, selon la 
description technique de monsieur Éric Landry, Arpenteur-géomètre dossier E-
13543 plan : FE-6763.    
 

• Que les honoraires de l’arpenteur et du notaire seront au frais de l’acquéreur.  
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 



 
 
 
 

 

 
 

14.2. Desjardins – Règlement d’emprunt temporaire 
 
0262-2020 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement d’emprunt numéro 665-2020 a été approuvé par le 
MAMH ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit effectuer l’achat d’un camion par un emprunt 
temporaire. 
 
Proposé par : Gilles Sénécal 
Appuyé par : Richard Gilbert 
 
 
Il est résolu :  
 

• D’autoriser l’ouverture d’un règlement d’emprunt temporaire avec Desjardins ; 
 

• Que Réjean Gouin, maire et Sébastien Gariépy, directeur général / secrétaire-
trésorier, soient autorisés à signer tous les documents requis pour cet emprunt.  

 
Adoptée à l’unanimité. 

 

 
14.3. Terrain municipal no. 9 – Autorisation de vente 

0263-2020 
 
Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Louis-David Coutu 

Il est résolu : 

• D’autoriser la vente du terrain no 9, situé au 1391 chemin des Conifères 
(Matricule 7575-67-0439), appartenant à la municipalité de Saint-Michel-des-
Saints, au montant de 86 000 $ + taxes, à M. Christian Lamoureux et Mme 
Karine Déziel, suite à l’encaissement du dépôt exigible et non remboursable, de 
8 600 $, représentant 10 % du prix de vente, reçu d’ici 21 jours; 

• De mandater Réjean Gouin, maire et Sébastien Gariépy, directeur général et 
secrétaire-trésorier, à signer tous documents reliés à la vente dudit terrain. 

Adopté à l’unanimité 

 

14.4. Terrain municipal no. 12 – Autorisation de vente 

0264-2020 
 
Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Francis Lacelle 



 
 
 
 

 

 

 

Il est résolu : 

• D’autoriser la vente du terrain no 12, situé au 1661 chemin des Conifères 
(Matricule 7577-65-1352), appartenant à la municipalité de Saint-Michel-des-
Saints, au montant de 104 575 $ + taxes, à M. Claude Dugas, suite à 
l’encaissement du dépôt exigible et non remboursable de 10 500 $, 
représentant 10 % du prix de vente, reçu d’ici 21 jours; 

• De mandater Réjean Gouin, maire et Sébastien Gariépy, directeur général et 
secrétaire-trésorier, à signer tous documents reliés à la vente dudit terrain. 

Adopté à l’unanimité 

 

14.5. Terrain municipal no. 17 – Autorisation de vente 

0265-2020 

Proposé par : Louis-David Coutu 
Appuyé par : Gilles Sénécal 

Il est résolu : 

• D’autoriser la vente du terrain no 17 situé sur le chemin des Cantonniers 
(Matricule 7881-52-4856), appartenant à la municipalité de Saint-Michel-des-
Saints, au montant de 40 000 $ + taxes, à Gestion Simon Desroches Inc., suite à 
l’encaissement du dépôt exigible et non remboursable, de 4 000 $, 
représentant 10 % du prix de vente, reçu d’ici 21 jours; 

• De mandater Réjean Gouin, maire et Sébastien Gariépy, directeur général et 
secrétaire-trésorier, à signer tous documents reliés à la vente dudit terrain. 

Adopté à l’unanimité 

 

14.6. Terrains municipaux no. 13 et no. 14 – Autorisation de vente 

0266-2020 

Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Louis-David Coutu 

Il est résolu : 

• D’autoriser la vente des terrains no. 13 et no. 14, situés au 1671 et 1681 
chemin des Conifères (Matricules 7577-56-8601 et 7577-56-4870), appartenant 
à la municipalité de Saint-Michel-des-Saints, au montant de 212 000 $ + taxes, 
à M. Richard Perron et M. Bertrand Dupont, suite à l’encaissement du dépôt 
exigible et non remboursable, de 21 200 $, représentant 10 % du prix de vente, 
reçu d’ici 21 jours; 



 
 
 
 

 

• De mandater Réjean Gouin, maire et Sébastien Gariépy, directeur général et 
secrétaire-trésorier, à signer tous documents reliés à la vente dudit terrain. 

Adopté à l’unanimité 

 

14.7. Écocentre  – Autorisation d’accès  
 
0267-2020 
 
ATTENDU QUE Au Grenier de Patou, commerce situé au  121 rue Chagnon, reçoit un 
nombre important d’articles ne pouvant être vendus vu leurs mauvais états et même 
des déchets parfois; 
 
ATTENDU QUE le règlement 632-2018 limite à 6 mètres cubes la réception gratuite 
annuelle de matériaux secs par adresse; 
 
CONSIDÉRANT QUE la quantité de matériaux secs apportés à l’Écocentre, en 
provenance du  Au Grenier de Patou dépasse le 6 mètres cubes annuels permis. 
 
CONSIDÉRANT QUE le but premier de Au Grenier de Patou est de minimiser la quantité 
globale de déchets dans la communauté, en permettant de donner une deuxième vie 
aux articles devenus inutiles pour certains, mais utiles pour d’autres citoyens qui en ont 
besoins. 
 
Proposé par : Gilles Sénécal 
Appuyé par : Louis-David Coutu 

Il est résolu d’autoriser Au Grenier de Patou, à déposer tout article ne pouvant être 
destinés à la vente, sans limite de quantité, gratuitement et toute l’année.  
 
Adopté à l’unanimité 

 

14.8. Vente véhicules municipaux – Appel d’offres 
 
0268-2020 
 
ATTENDU QUE la municipalité a procédé à la mise en vente de deux véhicules 
municipaux soit : un Ford F-550 et une niveleuse Champion ; 
 
CONSIDÉRANT les offres obtenues suivantes: 
 

Ford F-550 2003 Diesel, 7.3 turbo (numéro de série 1FDAW57F33EA56544) 

Matthieu Richard  1 320  $ 

Alexandre Champoux 1 050  $ 

  

Niveleuse Champion, 720 A Diesel, 471 Turbo 1984, (numéro de série 
20A1330116034) 

Luc Fournier (ADF Diesel St-Stanislas)  8 000  $ 

Mario Venne 6 200  $ 



 
 
 
 

 

Jonathan Tessier (9018-7352 Quebec inc) 4 350  $ 

Daniel Charette (Golf Crabtree)  3 815  $ 

Montréal Tracteur 2 550 $ 

Yvon Péloquin 1 000 $ 

 
 
Proposé par : Gilles Sénécal 
Appuyé par : Richard Gilbert 

Il est résolu : 
 

• D’accepter l’offre de Matthieu Richard pour l’achat du Ford F-550 2003 Diesel, 
7.3 turbo (numéro de série 1FDAW57F33EA56544) au montant de 1 320 $.   
 

• D’accepter l’offre de Luc Fournier (ADF Diesel St-Stanislas) pour l’achat de la 
niveleuse Champion, 720 A Diesel, 471 Turbo 1984, (numéro de série 
20A1330116034) au montant de 8 000 $. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 

14.9. Terrains municipaux – Demande d’autorisation de chasser 
 
0269-2020 
 
ATTENDU QU’ une demande a été déposée pour autoriser la chasse sur les terrains 
appartenant à la municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les terrains municipaux sont relativement petits ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité ne veut pas avoir à faire la gestion d’octroi des 
permissions. 
 
Proposé par : Louis-David Coutu 
Appuyé par : Gilles Sénécal 

Il est résolu qu’ aucune autorisation ne sera accordée, peu importe le type d’animal 
chassé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

14.10. Taxation 2020 - Taux d’intérêt sur retard  
 
0270-2020 
 
ATTENDU QUE la résolution 0109-2020 suspend la perception des intérêts jusqu’aux 
termes des décrets ministériels en lien avec la COVID-19 ; 
 
CONSIDÉRANT les mesures financières prisent par les instances gouvernementales ; 
 
CONSIDÉRANT le manque de liquidité de la municipalité ; 
 
Proposé par : François Dubeau 



 
 
 
 

 

Appuyé par : Richard Gilbert 

Il est résolu de percevoir les intérêts à échéance de facturation 2020, à partir du 1er 
septembre 2020.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

15. Période de questions 
 
 
16. Levée de l’assemblée  

 

0271-2020 
 
Proposé par : Richard Gilbert 
Appuyé par : Gilles Sénécal 
 
La séance est levée à :   20 h 38 
  
Adopté à l’unanimité. 
 
 
________________________                         ___________________________ 
Réjean Gouin     Sébastien Gariépy 
Maire      Directeur général / secrétaire trésorier 
 
 


